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I. Rappel des aspects réglementaires

Cas particulier du site de Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne

tale, dans le cadre de la création du dossier de création et de réalisation de la ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-
Marne. Les études écologiques avaient été menées en 2012 et 2013.

sence 

demande a été statuée en 2017, en c
nécéssaire de réaliser une mise à jour écologique et une évaluation des impacts des phases 2, 3 et 4 de la ZAC 

s phases suivantes. La demande de mise à jour 

Ainsi, de nouvelles études écologiques ont été menées en 2018. Elles ont permis de réaliser de manière volon-
taire e

-
es espaces verts et le phasage important entre les phases 2 et 4.

Figure 1

Un premier dossier de synthèse de ces résultats et des évaluations des enjeux et des impacts a ainsi été transmis 
à la DRIEE en mars 2020. Plusieurs échanges au cours de cette année ont abouti à un nouveau dossier en janvier 
2021.

ménagement 
à produire les deux documents suivants :

ermettra en 

Un dossier de dérogation « espèces protégées » global portant sur les aménagements des phases 2, 3, 
4 et 5 de la ZAC.
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Par conséquent il est proposé ici de mettre en exergue dans la présente étude une analyse globale et un aperçu 
. 

Figure 2. Frise chronologique prévisionnelle pour la réalisation de la ZAC Maison Blanche 

en février 2022 avec la DRIEAT afin de discuter autour du choix du site de com-
cette réunion que 

que les

Protection des espèces et procédure de dérogation

La loi de protection de la nature du 10/07/1976 a fixé les principes et les objectifs de la politique de protection 
de la faune et de la flore sauvages en France. Cette loi a conduit à déterminer les espèces protégées en droit 
français, qui sont les espèces animales et végétales figurant sur les listes fixées par arrêtés ministériels, en appli-

ement (L411-1 et 2). Le code de 
tion de porter atteinte aux spécimens de ces espèces et pour certaines, à leurs habitats de reproduction et de 
repos.

Il est possible, dans certaines conditions, de solliciter une dérogation à la stricte protection des espèces.

-2 :

- de la conservation des habitats 
naturels ;

- aux pêcheries, 

- utres raisons impératives
majeur, y compris de nature sociale ou économique et pour des motifs qui comporteraient des consé-

- réintroduction de ces espèces et pour 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;
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- 
sure limitée  
 

 

3. que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des es-
pèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

 

 

Les articles L.411-

espèces visées par les arrêtés ministériels de protection (cf. Tableau 1). 

Les conditions dans lesquelles peuvent être délivrées les dérogations aux mesures de protection sont définies 

-1 à 16), 
la procédure, qui se présentent selon deux cas. Les dérogations définies au 4º de l'article L.411-2 sont accordées 

 : 

- Après avis du CNPN (Conseil National de Protection de la Nature) 

ment, lorsque le projet concerne au moins deux régions administrative et enfin si le préfet estime que 
 

- Avis du CSRPN (Conseil Régionale et Scientifique de Protection de la Nature) pour les autres espèces 
protégées. 

Article L.411-  : 

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la préser-
vation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'es-
pèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

mutilation, la destruction, la capture ou l'enlève-
ment, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou 
morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur 
achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spéci-
mens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités souter-
raines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, miné-
raux et concrétions présents sur ces sites ; 

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement creux et non 
bouchés. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur les 
spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils 
appartiennent. 
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Taxons Niveau national Niveau régional 
Flore Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste des espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire 
Arrêté du 11 mars 1991 relatif à la 
liste des espèces végétales proté-
gées en région Île-de-France com-

plétant la liste nationale 

Mollusques 
et les modalités de leur protection 

 

Insectes 
et les modalités de leur protection 

Arrêté du 22 juillet 1993 fixant la 
liste des insectes protégés en ré-
gion Île-de-France et complétant 

la liste nationale 

Reptiles-Am-
phibiens semble du territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'ex-
tinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département 

 

Oiseaux 
et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'ex-
tinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département 

 

Mammifères Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'ex-
tinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département 

 

Tableau 1. Synthèse des arrêtés ministériels relatifs à la protection des espèces applicables sur le site. 
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II. Formulaires CERFA 

Sont joints au présent dossier de demande de dérogation les formulaires CERFA suivants, disponibles en annexe 
1 : 

- N°13614*01 
 ; 

- N°13616*01  ou la perturba-
tion intentionnelle de spécimen  
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III. Présentation du projet

Identité du demandeur

Demandeur GPA (Grand Paris Aménagement

Nom et qualité du demandeur Stephan De Fay (Directeur général)

Adresse Bâtiment 033 - Parc du Pont de Flandre
11 rue de Cambrai - CS 10052 - 75945 Paris cedex 19

Nature des activités Grand Paris Aménagement (ex-

nageur.

Tableau 2. Identité du demandeur.

Auteurs du dossier

-ECOSCOP :

- Écologue - Botaniste : Marine LINGLART
- Chargée Écologue : Delphine LEMOINE 
- Technicien terrain Écologue : Benjamin FOUGÈRE
- Cheffe de projets - Paysagiste : Bénédicte MOREL

Localisation du projet

La ZAC Maison Blanche, à Neuilly-sur-Marne, se situe dans le département de la Seine-Saint-Denis, à 15 Km à 
st de Paris. Proche de la Marne, elle est bordée par deux grands parcs, le parc du Croissant Vert, au Nord et le 

parc départemental de la Haute-
Public de Santé Maison Blanche.

E -RN34.
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Figure 3 . 

 

Figure 4. Périmètre du site au sein de la commune 
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Le projet de la ZAC Maison Blanche

1. Objectifs et enjeux
Le projet de la ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-
accueillera à terme (horizon 2030) près de 10 000 habitants. Les aménagements doivent désenclaver le quartier 

le développement durable par ses aspects environnemental, social et économique.

La ZAC Maison Blanche s poursuit plusieurs objectifs :

- Désenclaver le quartier pour restituer aux Nocéens une part du territoire qui leur a longtemps été fer-
mée

- Préserver et mettre en valeur les qualités patrimoniales exceptionnelles du site, tant en termes de trame 

- Aménager u
-de-France,

- Allier différents types de mixités : mixité fonctionnelle (logements, commerces, activités artisanales, 
tertiaires, commerciales, équipements de proximité et communaux), mixité générationnelle (groupes 
scolaires, EHPAD) et mixité sociale (30% de logements sociaux, projets de logements en autopromotion)
et accueillir une nouvelle population, en particulier de jeunes ménages

- Relier les espaces verts et les espaces humides entre eux en constituant une trame verte et bleue con-
tinue connectée sur les bords de Marne, le parc de la Haute-Ile et le parc du Croissant Vert.

Ce projet répond aux enjeux et objectifs définis dans le schéma directeur de la région Ile-de-France, (SDRIF) ré-

valorisation des sites desservis par les transports en commun, ainsi que la préservation des espaces verts, natu-
rels et de loisirs et de la biodiversité.

-
Est Parisien), « la croissance démographique, portée essentiellement par Montreuil, Noisy-

le-Grand, Neuilly-sur-Marne et Rosny-sous-
répondre uniquement à cette croissance démographique 

à 2 000 logements par an à horizon 2015. ».

2. Programmation de la ZAC
Le programme de la ZAC comprend :

- 276 238 m² SDP de logements :
o Dont 13 000 m² à réhabiliter
o Soit 4000 à 4200 logements
o 30% de logements locatifs sociaux et 10% en accession sociale

-

- 19 000 m² SDP de bureaux

- 5 500 m² SDP de commerces
o Dont 1 500 m² à réhabiliter

-
o 2 groupes scolaires avec un centre de loisirs
o
o Une école maternelle de 8 classes
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o Une crèche de 40 berceaux 
o Un équipement culturel 
o Une salle des fêtes. 

(les surfaces bâties sont exprimées en m² surface de plancher - SDP) 

-  

 

Figure 5. Plan guide du projet (Dossier de réalisation, 2017) 

3. Phasage de la ZAC 
La réalisation de la ZAC s  phases : 

- Phase 1  2020 en cours de livraison (hors périmètre) 
- Phase 2  livraison 2025 
- Phase 3  livraison en 2026 
- Phase 4  livraison 2028 
- Phase 5  livraison 2031 

Comme indiqué ci-dessus, le quartier Maison Blanche est aménagé en 4 grandes phases. Ces aménagements se 
réalisent 

site et de modifier le cas échéant et dans 
la mesure du possible (figure 3). Il constitue le document cadre actant de la 
philosophie du projet global, dans une vision dynamique, non figée dans le temps.  
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Figure 6. Phasage de la ZAC (2021) 

4. Fonctionnement du quartier et inscription dans son contexte 

a) Continuités écologiques et urbaines 

Le périmètre de réflexion élargi de la ZAC Maison Blanche comprend une réflexion sur les espaces verts et natu-
rels tel que le parc communal du Croissant Vert. Les intentions urbaines tiennent compte des continuités paysa-
gères et écologiques et 
faunistique et floristique naturelle. Un corridor écologique connecte la partie nord du parc du Croissant Vert à sa 
frange ouest (inclue dans le périmètre de la ZAC). Un corridor écologique Est/Ouest relie 
mail des pavillons Morin-Goustiaux via la place des jardins.  

Le tissu 
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Figure 7. Synthèse des intentions urbaines (AVP, 2016) 

b)  

La ZAC Maison Blanche est une opération riche en patrimoine végétal : essences remarquables, taille des arbres 
spécifique, richesse des formes paysagères (bosquets, alignements, salles...). Les arbres ont pu se développer 
largement
rentes parties : e... 

if du projet est de conserver cette identité paysagère forte et de le désenclaver en le connectant aux 
espaces qui le bordent. Il est fait le choix 
tantes (parc du Croissant vert...) et les espaces publics projetés. 



III. Présentation du projet 

Diagnostic écologique | URBAN-ECOSCOP | 18/10/2022 
12 

   
   

   
  É

TU
DE

 F
AU

N
E 

/ F
LO

RE
 

 Z
AC

 M
AI

SO
N

 B
LA

N
CH

E 
 N

EU
IL

LY
-S

U
R -

M
AR

N
E  

 
Figure 8. Synthèse de la trame verte (AVP, 2016) 

c) Des espaces publics hiérarchisés qui structurent le site et le connectent aux quar-
tiers existants 

continuité du réseau existant. Elle assure les connexions de la ZAC avec les quar-
 ex-

structurant liant ces deux quartiers. Jean Jaurès (ex RN34) est un autre axe majeur de la com-
mune qui donnera une très grande visibilité au quartier Maison Blanche. ex-avenue Jean Stephan a été conser-

 pas nécessité de modifier le carrefour existant a  

Un maillage de voies de transit interne au quartier permet de desservir la ZAC en respectant les formes urbaines 
et paysagères existantes. Elles per  

Les sens de circulations de la trame viaire répondent à la volonté de hiérarchisation des espaces. Ainsi, les voies 

double sens. Les voies D1 et D2, autres axes viaires structurants de Maison Blanche, fonctionnent toutes deux en 
sens unique, avec des connexions régulières. Enfin, les voies de desserte locale sont majoritairement traitées en 
sens unique et ont comme principale fonction la desserte des bâtiments résidentiels du quartier. 

 



III. Présentation du projet 

URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne | 18/10/2022 

ÉTU
D

E FAU
N

E /  FLO
RE 

 ZAC
 M

AISO
N

 B
LAN

CH
E 

 N
EU

ILLY- SU
R-M

ARN
E 

13 

 
Figure 9. Synthèse de la trame viaire (AVP, 2016) 

d)  

 ruissellement 
et de les réseau de noues, permettant de gérer intégralement les 
eaux de pluie et de ruissellement. Leur aménagement peut varier afin de faciliter l  biodiversité. Elles 
seront densém  
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Figure 10. Synthèse de la trame bleue (AVP, 2016) 

e) Un quartier ouvert à tous les usagers 

loppement des mobilités douces, il est essentiel de 
pouvoir relier le métro par des pistes cyclables. Aussi, nous proposons de compléter le maillage des pistes cycles 
esquissé dans les études préliminaires par des bandes cyclables (voie D1 - voie D2). 

La c
avec la position des équipements (crèche, école...), des commerces, des accès au Parc du Croissant Vert et de la 
station de métro (dont la date de mise en service est repoussée ultérieurement). 

 bandes cyclables ou de voies partagées 
est esquissée de manière à : 

-  
- intégrer les arbres remarquables existants conservés 
- prendre en compte la hiérarchie et le trafic des voies. 
- tenir compte des qualités principales du site existant en proposant des espaces extérieurs publics béné-

 
- partager entre les modes. 
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Figure 11. Synthèse des circulations douces (AVP, 2016) 

f) Une bonne répartition des stationnements dans le quartier 

Par les p CITEC, 624 places véhicules légers ont 
été intégrées dans le projet initial, desquelles il faut déduire : 

- 15 places pour changement de programme 
-  
- 38 pour voirie supprimée 
-  
- 24 places VL pour place  
- 24 places pour le « carsharing » ou voitures en libre service. 

Avec ces différentes réductions, il subsiste un solde de 379 places sur voirie ou dans les petits parkings. Ce total 
est suffisant pour prendre encore en compte la 
pour cars scolaires tout en couvrant les besoins de 255 places pour visiteurs. 
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En cas de demande de mise à disposition de véhicules hybrides en autopartage pour des besoins de mobilité, des 
places de stationnement seront affectées à cet usage et des bornes de recharge électrique seront mises en place. 

Il en est de même pour les systèmes « vélib ». Des stations pourront être aménagées en fonction des besoins. 

 

Figure 12. Stationnements voitures et motos (AVP, 2016) 

g) Un projet lumière qui se raccorde à son environnement 

Enjeux nocturnes : raccorder le quartier à son environnement 

De la diversité des situations dans le quartier découlent plusieurs enjeux : 

 
1. Connecter le quartier à la ville 
La continuité lumineuse entre 2 espaces peut être obtenue de plusieurs manières : 

-  
- une harmonisation des températures de couleur de sources 
- des implantations de mobilier ouvertes sur la ville 
- la direction de la lumière 
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2. Porosité 

pensée transversalement par : 
- clairée au loin ou au travers des 

feuillages des arbres suffit parfois au confort visuel. 
- le balisage de traversées choisies. 

 

3. Transitions douces 

zone de transition, par : 
- la dilatation des implantations 
- 

ner des repères pour des lointains trop obscures 
 

Il est prévu des transitions douces aux débouchés des rues D1 et 
  

 
Figure 13  

 

 qui sont à la fois les axes de circulation principaux, les con-
nexions du quartier à la ville et le lieu des équipements. Entre ces axes, se déploient le système viaire de dessertes 
locales, traitées en circulation apaisée et en espace partagé. Au croisement entre les axes, se situe la place cen-

- historique du site devient une grande place pié-
tonne. La place aux jardins qui se situe entre ces 2 espaces majeurs est un lieu de croisement des flux et un lieu 

 Elle est positionnée sur le parcours de la trame noire Est-Ouest.  
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Plusieurs trames noires traversent les espaces verts du site
 et le mail Morin-Goustiaux. 

 

Enjeux nocturnes : un quartier à la fois attractif et apaisé 

s une temporalité à long terme. Les technologies installées seront des produits de nouvelle 
génération, portés par des fabricants solides et évolutifs. Le parti-pris lumière sera simple et modulable, au plus 
près des usages et des paysages actuels, pouvant également évoluer au fil des différentes temporalités du projet. 

Le projet concilie un meilleur confort possible des espaces traversés 
 minimiser la pré-

sence lumin  
fort. 
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Objet de la demande de dérogation

Ci-dessous se trouve la liste des espèces pour lesquelles la demande de dérogation est déposée. La présente 
demande de dérogation traite toutes les espèces protégées concernées par le projet, subissant des impacts et 

et éventuellement de compensation. Seules
des espèces animales sont concernées.

Nom scienti-
fique

Nom verna-
culaire

Protection régle-
mentaire

Objet de la demande de dérogation

Destruction Capture ou 
enlèvement

Perturbation 
intentionnelle

Destruction 
de sites de re-
productio ou 

pos

Reptiles

Podarcis mu-
ralis

Lézard des 
murailles

Protection inté-
grale des indivi-
dus et de leurs 
habitats (sites de 
reproduction ou 

X X X
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Nom scienti-
fique

Nom verna-
culaire

Protection régle-
mentaire

Objet de la demande de dérogation

Destruction Capture ou 
enlèvement

Perturbation 
intentionnelle

Destruction 
de sites de re-
productio ou 

pos

Insectes

Oecanthus
pellucens

Protection inté-
grale des indivi-
dus 

X

Ruspolia niti-
dula

Conocéphale 
gracieux X

Iphiclides po-
dalirius Flambé X

Satyrium w-
album

Thécla de X

Oiseaux

Oiseaux utilisant le site pour la 
chasse ou le nourrissage (3) : 
Bergeronnette grise, Martinet 
noir, Hirondelle rustique

Protection inté-
grale des indivi-
dus et de leurs 
habitats (sites de 
reproduction ou 

Protection des 

(Tourterelle des 
bois)

X

Oiseaux nicheurs (6) : Faucon 
crécerelle, Accenteur mouchet, 
Roitelet huppé, Tourterelle des 
bois, Serin cini, Mésange à 
longue queue

X X

Mammifères

Pipistrellus pi-
pistrellus

Pipistrelle 
commune

Protection inté-
grale des indivi-
dus et de leurs 
habitats (sites de 
reproduction ou 

X
X

Pipistrellus 
Kuhlii

Pipistrelle de 
Kuhl 

X X

Pipistrellus 
nathusii

Pipistrelle de
Nathusius

X X

Eptesicus se-
rotinus

Serotine com-
mune

X X

Myotis dau-
bentonii

Murin de 
Daubenton

X X

Nyctalus noc-
tula

Noctule com-
mune

X X

Sciurus vulga-
ris Ecureuil roux X X

Erinaceus eu-
ropaeus

Hérisson X X

Tableau 3

Estimation du coût global du projet

Le budget des travaux d'aménagement de la ZAC est 90 390 0000 HT (valeur 2017).

Les coûts spécifiques liés aux mesures 
sont récapitulées dans le tableau suivant :
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Estimation des dépenses liées aux mesures 
écologiques  

Montant en euros 

 
ME1  Conservation de 88 % du parc boisé à 

 
Intégré au montant global du projet 

ME2  
mixte en lisière sud (phase 3) 

Intégré au montant global du projet 

ME3  Conservation des pelouses rases (phase 
3) 

Intégré au montant global du projet 

ME4  Conservation partielle de la prairie mé-
sophile (phase 3 et 4) 

Intégré au montant global du projet 

MR1  Barrière anti-amphibiens 9 120  au total 
MR2  Respect de la phénologie des espèces Inclus au phasage et au programme des travaux 

MR3 - Périmètre de protection autour des ha-
bitats préservés en phase travaux 

Inclus au phasage et au programme des travaux 

MR4 - Contrôle des espèces invasives en phase 
chantier 

Traitement des surfaces  

MR5 - Mise en  
 

Inclus au phasage et au programme des travaux (Chantier 
vert) 

MR6  Abattage doux des arbres favorables 
aux chiroptères 

  
Déjà mis en oeuvre 

MR7  Valorisation de la haie mixte conservée 
(phase 3) 

Supression des essences ornementales : 
broussaillage et 

 
Travaux de plantations  

 :  
MR8  Mise en place de nichoirs à Chiroptères Coût des 

 
Installation des nichoirs 
au total 

MR9  Contrôle des espèces invasives en phase 
exploitation 

 
Coût de gestion : 

-  
-  

MR10 -  
blics. 

Mesures de compensation 
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Estimation des dépenses liées aux mesures 
écologiques 

Montant en euros

MC1 Renaturation de 7 ha sur le Bois de Prairies

Semis après supp. Boise-

Boisements

Amélioration simple = 26 
Amélioration par dessou-

MA1 

MA2 in-
clus dans le projet

MA3 Mise en place des prescriptions écolo-
giques

MA4   
des habitats à entretenir

Mise en place du Plan de gestion : 12
Révision tous les 5 ans
Coût de gestion annuel = 7 euros /m² 

Mesures de suivi
MS1 Suivi écologique des espèces protégées, 
en phase travaux de chantier
MS2 Suivi écologique des espèces proté-

ans)

Pour toutes les espèces protégées et leurs habitats, concer-
nées par des mesures = 6 relevés par an la 1ère et la 3ème

année, puis 6 relevés par an tous les 5 ans à partir de la 5ème

année, soit 36

Tableau 4. Coût des mesures écologiques.

Identification des autres procédures administratives

Le projet de la ZAC Maison Blanche
-1 et 2 du 

é par plusieurs autres procédures réglementaires .

, , constituant une évalua-

- Le dossier de création de la ZAC Maison Blanche en date du 25 avril 2013
- Le dossier de réalisation de la ZAC Maison Blanche en date du 6 décembre 2017 (

tions)
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- La  pour la réalisation de la ZAC Maison Blanche et comportant la mise en 
compatibilité du PLU en date du 15 mai 2019 ( s) 

, constituant une évaluation environnemen-
tale du projet en lui-même sont :  

- , annexée au dossier de création d
nement. Cette étude d'impact a été va  L'arrêté de création de la ZAC a 
été pris le 22 avril 2013. e à 

ude faune/flore 
initiale réalisée en 2012/2013. 

- 
humides...). saisie en 2016 pour ce dossier qui a été validé en absence 
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IV.

La réorganisation en profondeur de 
libérer de grandes surfaces de foncier à des endroits stratégiques. Dans ce 
cadre, la Ville de Neuilly-sur-Marne a réfléchi plus de 8 ans au devenir du sec-
teur patrimonial des hôpitaux, également appelé « Est-Nocéen ». Ce projet a 
pour but de réintégrer dans la ville un secteur longtemps replié sur sa propre 
activité, aux qualités paysagères exceptionnelles à proximité des grands équi-
pements de nature et de loisirs que sont le Parc des 33 hectares, le parc de la 
Haute-Ile, le canal de Chelles et de la Marne.

La première phase de réflexion a été menée à partir de 2005 sur un périmètre 

hectares. 

long 
processus de réflexion et de concertation, dont les principales étapes ont été :

- les 
grands prin

-
Nocéen fixant les invariants (2007),

- -Blanche et du secteur de Ville-Evrard (2009-2011),
- No-

céen, traduit en un plan masse opérationnel (2012).

De nombreuses variantes ont été étudiées notamment en termes de programmation, comme
le site du futur centre de conservation, de recherche et de restauration des patrimoines en Ile-de-France dans le 
secteur patrimonial des Morin Goustiaux sur Maison Blanche ou le projet de lycée international, non retenues 
au final.

Une première étude a été lancée en mars 2005 sur 266 hectares, représentant environ 40 % du territoire
communal, englobant les sites des hôpitaux psychiatriques de Maison Blanche et de Ville Evrard et leur
patrimoine foncier hors enceinte hospitalière, la Haute-Ile, les berges du Canal et de la Marne, ainsi que

-sur-Marne à la Place de la Résistance.

équipe pluridisciplinaire (Brès + Mariolle et Associés, 
Architectes et urbanistes mandataires / AFTRP, Stratégie foncière, procédurale, économique et opérationnelle/ 

Schéma, Bur
Techniques VRD).

embre 2005. Les discussions ont permis de 
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Scenario 1 

Principes : 

- 
Nocéen 

- 
 emprises foncières actuelles des 

hôpitaux 
- lanche, 

  
- Transformation des bâtiments de Ville Evrard en logements, de ceux 

de Maison Blanche en établissements de formation, en activités et 
locaux artisanaux 

-  
- Equipements sur une bande au nord de Maison Blanche 
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Scénario 2 

Principes : 

- 
 

- 
au nord de Maison Blanche, en mordant sur le parc 

- 
 

- 
 

- nord de Maison Blanche 
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Scénario 3 

Principes : 

- Quartier de logements au nord dans Maison Blanche et dans le parc 
du Croissant Vert (îlots dans le parc ou en continuité des quartiers 

est urbanisée, restitution de surfaces dans la pointe de Ville 
Evrard), 

- 
 

-  
- Deux pôles de formation, 
-  

du collège. 

 

Le  

La présentation des trois scenarii contrastés lors des Ateliers du 16 septembre 2005 a donné lieu à un débat sur 

 

- Comment concilier urbanisation et préservation du parc du Croissant Vert et de la ZNIEFF ? 
- Comment concilier la création de liaisons viaires inter quartier Est Ouest et  verte 

-Ile ? 
- Comment insérer les urbanisations nouvelles dans le tissu existant pour assurer la continuité urbaine 

(densité, formes urbaines, liaisons douces, axes paysagers ) ? 
- Quelle interface entre les constructions nouvelles et les enclos patrimoniaux ? 
-  exis-

les deux rives (liaisons douces, percées visuelles) et 
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Les partenaires associés se sont prononcés : 

- contre le rejet du projet de déplacement du centre commercial Auchan sur le secteur Porcherie, qui 
générerait trop de nuisances, 

-  
- pour un écopôle (centre de méthanisation des déchets) avec intégration architecturale et paysagère, 
- pour le prolongement du parc de la Haute-Ile sur les friches de la pointe de Gournay, 
-  
-  

Sur cette base, la réflexion a été approfondie et traduite en un s  qui conforte les prin-
cipes : 

- urbanisations nouvelles sur les marges des quartiers ouest, 
- continuité de la trame verte (ceinture verte) et prolongement des parcs du Croissant Vert et de la Haute-

Ile, 
- liaisons douces continues irriguant tout le quartier, 
- axes visuels paysagers est/ouest et nord/sud assurant la porosité du quartier. 

 
Figure 14  Plan masse 



IV.  

URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne | 18/10/2022 

ÉTU
D

E FAU
N

E /  FLO
RE 

 ZAC
 M

AISO
N

 B
LAN

CH
E 

 N
EU

ILLY- SU
R-M

ARN
E 

29 

 
Figure 15 06  Programme 

Le shéma de référence de 2007 

 remarques et 
requêtes recueillies lors de la réunion publique du 27 janvier 2006 et du Conseil Municipal de Neuilly-sur-Marne 
du 22 juin 2006 ainsi que les orientations débattues dans le cadre de la révision du 

 zone franche urbaine (ZFU) englobant 
notamment les franges d   

La Ville de Neuilly-sur-Marne a confié au groupement Brès+Mariolle/Aftrp/Laurence Jouhaud/Tekné/ la mission 
 Cette réflexio

Municipal de juin 2007 du Schéma de référence de  

 

Prise en compte des problématiques croisées de gestion des eaux pluviales et de leur insertion dans 
 

déplacements, de la gestion des déchets : 

- 2020-2025, nouvelle polarité com-
munale issue de la mixité fonctionnelle, urbaine, générationnelle et sociale, 

- accueil de commerces de proximité, 
- implantation de nouveaux équipements répondant aux besoins ainsi générés, au regard des mutualisa-

tions réalisab  
-  quartier, 

qui se veut vivant et en aucun cas monofonctionnel. 

Le désenclavement du territoire des hôpitaux par : 

-  trans-
ports en commun, 

-  quartiers 
existants, 
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- ame verte intégrant les liaisons douces du Parc du Croissant Vert au nord et des 
berges du canal au sud. 

La préservation et mise en valeur du patrimoine paysager et architectural : 

- composition urbaine et paysagère des sites assurant la protection et la recomposition des structures 
 supplémentaire des Monu-

ments Historiques, ainsi que les bâtis non inscrits mais néanmoins remarquables, 
- concepts du « parc habité » ou de la « cité jardin ». 
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En juin 2008, une nouvelle équipe   (bureau 
 espaces publics), de 

 opérationnel) et de Géovision (approche 
environnementale) a été mandatée sur une mission de maîtrise 

  de traduire le schéma de référence de 2007 en plan 
masse opérationnel portant sur environ 100 hectares 
administratives, financières et opérationnelles pour  

Les objectifs et invariants du Schéma de référence de 2007 sont confirmés, mais la concrétisation du projet 
 (accord du 

Conseil Régional sur la proposition de localisation du futur équipement et les caractéristiques du terrain visé) a 
 Ouest de Ville Evrard. 

De plus, la poursuite de la procédure de révision d  
 travaux du 

  réflexions sur la 
densification du quartier, les projets de transports, la préservation des espaces libres verts et de loisirs dans le 
cadre de la réalisation du plan masse opérationnel. 

 

La programmation de la ZAC en 2012 répond aux besoins identifiés d
- RN34, 

avec environ 4250 logements (environ 30% de logements sociaux  1335 logements  et 70% de logements en 
accession  2915 logements). 

, de créer un espace tampon 
 , de former une vitrine le long 

-
délimitant une surface de plancher équivalente à environ 39 330 m² (soit 18 

 

Enfin, la programmation commerciale vient compléter et enrichir le projet de ZAC, par des petits commerces en 
rez-de- entral de Maison Blanche, du nord au sud, avec une concentration 
sur la place des commerces au nord. Cette programmation ne met pas en péril les commerces de proximité du 
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centre-ville de Neuilly-sur-Marne et viennent au contraire compléter son offre et répondront prioritairement aux 

rface de plancher commerciale étant prévue au sud-est 
de la ZAC.

Une évolution vers le projet actuel

nt conduit la Ville à valider un nouveau plan masse, qui cons-
-Blanche.

de Neuilly-sur- -Blanche, soit 
58,6 ha.

. Il est proposé Ateliers Lions, 
TUGEC). Le programme actuel est équivalant à celui de 2012, mais avec une offre de logements légèrement in-
férieure (4 000 à 4 200 logements en 2017, contre 4 250 en 2012).

Il tient égale -flore en 2013 et mis en exergue dans 

mais également des contraintes imposées par les enjeux faune-

casion du démarrage de chaque phase les évolutions du site et de modifier le cas échéant et dans la mesure du 

Pour pouvoir solliciter une :

- comporter un intérêt pour la protection de la faune et de la flore sauvage et de la conservation des 
habitats naturels,

- prévenir des dommages importants aux cultures, à

-
compris de nature sociale ou économiques et des motifs qui comporteraient des conséquences béné-

-
des opérations de reproductions nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes, 

-

Le projet de la ZAC Maison Blanche se place dans le 3ème cas, 

Le projet de la ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-
pital depuis le ui accueillera à terme 

llisé à date étape 2) 
qui intègre le développement durable par ses aspects environnemental, social et économique.
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La ZAC Maison Blanche e poursuit plusieurs objec-
tifs : 

- Désenclaver le quartier pour restituer aux Nocéens une part du territoire qui leur a longtemps été fer-
mée, 

- Préserver et mettre en valeur les qualités patrimoniales exceptionnelles du site, tant en termes de trame 
 

- Aménager un secteur déjà urbanisé, à proximité de pôles économ
-de-France, 

- Allier différents types de mixités : mixité fonctionnelle (logements, commerces, activités artisanales, 
tertiaires, commerciales, équipements de proximité et communaux), mixité générationnelle (groupes 
scolaires, EHPAD) et mixité sociale (30% de logements sociaux, projets de logements en autopromotion) 
et accueillir une nouvelle population, en particulier de jeunes ménages, 

- Relier les espaces verts et les espaces humides entre eux en constituant une trame verte et bleue con-
tinue connectée sur les bords de Marne, le parc de la Haute-Ile et le parc du Croissant Vert. 

Ce projet répond aux enjeux et objectifs définis dans le schéma directeur de la région Ile-de-France, (SDRIF) ré-

valorisation des sites desservis par les transports en commun, ainsi que la préservation des espaces verts, natu-
rels et de loisirs et de la biodiversité. 

-
vités Ter -
le-Grand, Neuilly-sur-Marne et Rosny-sous-

à 2 000 logements par an à horizon 2015. ». 
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V. Diagnostic faune-flore

Contexte écologique

1. Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE)
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la trame verte et bleue, qui a pour 

estion et à la remise en bon état 
des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines et notam-
ment agricoles, en milieu rural. » (Art. L.371-
nisme dans un rapport de prise en compte : « Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en 
matière d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les Schémas Régionaux de Cohérence 
Écologique lors de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de l'espace ou d'urba-
nisme.

En Île-de-France, le SRCE a été approuvé le 26 septembre 2013 et adopté le 21 Octobre par arrêté des préfets 
-de-

- Les connaissances existantes, en particulier les zonages de protection (arrêté de protection de biotope, 

Écologiques, Faunistiques et Floristiques ou ZNIEFF)
- Un travail scientifiqu

et on.

Figure 16. Carte de la trame verte et bleue de la petite couronneparisienne (SRCE Île-de-France)
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t il possède une fonctionnalité intrinsèque avec des 
formations herbacées et boisées non négligeables. Il est en lien avec le parc du Croissant Vert au nord du site 
Maison Blanche, considéré comme un secteur reconnu pour son intérêt écologique en contexte urbain et au sud 
au-

des bords de Marne, qui se poursuit au nord par le parc du Croissant Vert. Les continuités se font ensuite en pas 
 

rticuliers sur le site 

continuités écologiques dans le secteur et donc à préserver. 

2. Zonages du patrimoine naturel 

a) Sites Natura 2000 

le maintien des habitats naturels et des espè

« Oiseaux » 79/409/CEE de 1979 et la Directive « Habitat-Faune-Flore » 92/43/CEE de 1992. 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) sont des sites sélectionnés par la France au titre de la directive « Oiseaux 

 

 Communautaire (SIC), au titre de la directive 
«  

préservation 
de celui- -4-1 et R. 214-34 du Code de 

 

10 entités du site Natura 2000 FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » inscrits à la Directive Oiseaux sont si-
 : 

- Le parc départemental du Sausset 
- Le parc départemental de la Fosse Maussoin 
- Le parc départemental Jean-Moulin Les Guilands 
- Le parc départemental de la Haute Île 
- Le parc forestier de la Poudrerie 
- Le bois de la Tussion 
- La forêt régionale de Bondy et promenade de la Dhuis 
- , bois de Bernouille et bois de Chelles 
-  
- Le parc communal des Beaumonts 

 

dense de la petite couronne parisienne. La démarche de protection de ces sites consiste à montrer que des es-

la Seine-Saint-
sur le long terme.  
 

espèces sont nicheuses dans le département, le Blongios nain (Ixobrychus minutus), le Martin-
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(Alcedo atthis), la Bondrée apivore (Pernis apivorus), la Sterne pierregrain (Sterna hirundo), le Pic mar (Dendro-
copos medius) et le Pic noir (Dryocopus martius). 
 
De plus, 1 site Natura 2000 inscrit à la d  : FR 1100819 
« Bois de Vaires-sur-Marne ». 

 
Figure 17 -ECOSCOP, 2019) 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc des Beaumonts à Montreuil 

ctes et 

sein du parc : le Pic noir (Dryocopus martius), le Hibou des marais (Asio flammeus), la Pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio), le Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) et le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis). 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Halte migratoire 
Pic noir Dryocopus martius Halte migratoire 
Hibou des marais Asio flammeus Halte migratoire 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Halte migratoire 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Halte migratoire 

Tableau 1. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur le parc des Beaumonts 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc départemental Jean Moulin les Guilands 

tive et est entourée de ga

2005. Ailleurs, les aménagements paysagers et ludiques d

in de ce site, deux 
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Falco tinnunculus) et l'Épervier d'Eu-
rope (Accipiter nisus). Le Faucon crécerelle est régulièrement observé sur le site (2001, 2003, 2006, 2008). La 
nidification 
sionnelle. 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc départemental du Sausset 

ces paysagères variées : au nord du 
parc une forêt de 70 ha, au nord-
au sud-  et au sud-ouest la zone 

inscrites à la directive Oiseaux, le Blongios nain (nidification), la Bondrée apivore (migration), le Butor étoilé (mi-
gration, hivernage), le Gorgebleue à miroir (migration), le Martin-
noir (chasse), la Pie-grièche écorcheur (migration) et la Sterne pierregarin (nidification). 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Blongios nain Ixobrychus minutus Nidification 
Bondrée apivore Pernis apivorus Migration 
Butor étoilé Botaurus stellaris Migration, hivernage 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Migration 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Hivernage, migration 
Pic noir Dryocopus martius Chasse 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Migration 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Migration 
Sterne pierregarin Sterna hirundo Nidification 

Tableau 2. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur le parc départemental du Sausset 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc forestier de la Poudrerie et bois de la Tussion 

I ent 

seaux fréquentent le parc, le Martin-  

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Pic mar Dendrocopos medius Nidification 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Migration 
Pic noir Dryocopus martius Nidification 

Tableau 3. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur le parc forestier de la Poudrerie 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc départemental de la Fosse Maussoin 

au public e

 
gration) et le Pic mar (nidification). 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Pic mar Dendrocopos medius Nidification 
Bondrée apivore Pernis apivorus Migration 

Tableau 4. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur le parc départemental de la Fosse Maussoin 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » :  

Le parc est composé à la fois d

-ouverts comme des fourrés arbustifs, des prairies sèches et de 
jeunes boisements de feuillus. Le parc abrite 2 espèces inscrites à la directive « Oiseaux », la Bondrée apivore 
(migration) et la Pie-grièche écorcheur (Migration). 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Migration 
Bondrée apivore Pernis apivorus Migration 

Tableau 5. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur  

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : Parc départemental de la Haute-Ile 

Situé au sud du département de la Seine-Saint-
temental de la Haute- s terres agricoles entre la Marne au sud et à 

 et le canal de Chelles au nord. Cet espace est localisé sur la commune de Neuilly-sur-Marne et est limitrophe 
avec les communes de Noisy-le-Grand et de Gournay-sur-Marne, dont il est séparé par la Marne. Les terrains 
sont la propriété du Département de la Seine-Saint-

le type de gestion réalisés sur le parc départemental de la Haute-

-site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis. 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Bondrée apivore Pernis apivorus Chasse 
Busard cendré Circus pygargus Migration 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus Hivernage 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Migration 
Hibou des marais Asio flammeus Migration 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Nicheur 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Migration 
Sterne pierregarin Sterna hirundo Nidification 

Tableau 6. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur le parc départemental de la Haute-Île 

FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : forêt régionale de Bondy et promenade de la Dhuis 

L le sur 
un immense massif, englobant les bois de Livry-
la forêt de Fontainebleau en Seine-et-Marne. Subsistent de cet ancien massif de 900 hectares, des zones boisées 
et agricoles réparties 

-sous-Bois, 
Montfermeil et Coubron. Le « bois de Bondy », après avoir été défriché et converti en habitat pavillonnaire col-
lectif au début du XIXème siècle, fut acquis par le District de la Région parisienne en 1965, dans le but de préser-

 -de-France crée en 1976 
 efforts de gestion réalisés dans 

trimoine naturel remarquable de la forêt et de la classer parmi les 15 espaces verts urbains du site Natura 2000 
de la Seine-Saint-Denis. 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Blongios nain Ixobrychus minutus Nidification 
Bondrée apivore Pernis apivorus Migration, Nidification 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Migration
Pic noir Dryocopus martius Nidification 
Pic mar Dendrocopos medius Nidification 

Tableau 7.. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur la forêt régionale de Bondy 
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FR 1112013 « Sites de Seine-Saint-Denis » : , bois de Bernouille et bois de Chelles 

re 

cavage, sont des sites boisés clos, où la fréquentation est maîtrisée ou interdite, ce qui en fait des espaces natu-

patrimoine naturel remarquable de ce site et la diversité des milieux ont permis de classer le bois de Bernouille, 
-Saint-Denis. 

enne forêt de Bondy, 

nées 1990 pour son substrat gypseux. Afin de concilier les impératifs économiques et la préservation du peuple-

ment forestier, le bois de Bernouille est classé en Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope le 16 février 1998. 

classé en avril 2006 parmi les 15 parcs constituant le site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis. 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site 
Bondrée apivore Pernis apivorus Migration, Nidification 
Pic noir Dryocopus martius Nidification 
Pic mar Dendrocopos medius Nidification 

Tableau 8. Liste des espèces communautaires (Directive « Oiseaux ») présentes sur  

b) Les ZNIEFF 

intéressant sur le plan écologique. Ceux-ci participent au maintien des grands équilibres naturels ou constituent 

tingue deux types de ZNIEFF : 

- De type I qui correspond à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. 
- De type II qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biolo-

giques importantes. Elles incluent souvent des ZNIEFF de type I. 

Les ZNIEFF de type I sont des sites particuliers généralement de taille réduite, inférieure aux ZNIEFF de type II. Ils 
correspondent a priori à un très fort enjeu de préservation voir de valorisation de milieux naturels, tandis que la 

 
respect des écosystèmes généraux. 

Des habitats et des espèces animales et végétales cibles permettent, en association entre elles ou avec des élé-
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Figure 18 -ECOSCOP, 2019) 

 : 

- 29 ZNIEFF de type I 

o N° 110020464 « Parc charlotte petit » 
o N° 110030017 « Parc forestier de Sevran, bois de la tussion et bois des sablons » 
o N° 110020465 « Parc des Beaumont » 
o N° 110020453 « Coteau du parc départemental du Sausset » 
o N° 110030007 « Boisements et prairies du parc des Guilands » 
o N° 110001166 « Etang de Vaires sur marne » 
o N° 110001218 « Etang de Laloy » 
o N° 110020105 « Bois de la grange et etang de gibraltar » 
o N° 110020168 « Côte de beauzet et carriere saint-pierre » 
o N° 110001754 « Coteaux et plateau d'avron » 
o N° 110020194 « Parc de la malnoue et bois de Celie » 
o N° 110020167 « Plan d'eau de Vaires-sur-marne » 
o N° 110020466 « Pelouses du Moulin de montfermeil » 
o N° 110020162 « La marne à Vaires-sur-marne » 
o N° 110020164 « Parc de champs et parc de Noisiel » 
o N° 110020467 « Plaine inondable de la " haute-île " » 
o N° 110020420 « Bois saint-martin » 
o N° 110020165 « Plan d'eau et milieux associes à Torcy » 
o N° 110020470 « Prairies humides au fort de Noisy » 
o N° 110030002 « Le puits d'amboile » 
o N° 110001212 « Bois de luzancy et de chaalis » 
o N° 110030023 « Bois de brou, bois de vaires et prairies associees » 
o N° 110020456 « Boisements et friches du Plessis-saint-Antoine » 
o N° 110020457 « Boisements et pelouses de la maison blanche » 
o N° 110030010 « Friche de la " bonne eau " à Villiers-sur-marne » 
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o N° 110020005 « Etang de croissy et étang de beaubourg » 
o N° 110020461 « Les îles de la marne dans la boucle de Saint-maur-des-fosses » 
o N° 110020462 « Mares et boisements de la butte verte » 
o N° 110020463 « Massif de l'aulnoye et carrieres de vaujours et livry-gargan » 

 
- 7 ZNIEFF de type II 

o N° 110020191 « Vallée de la marne de coupvray à Pomponne » 
o N° 110020197 « Vallée de la marne de Gournay-sur-marne à Vaires-sur-marne » 
o N° 110001182 « Forêts d'Armainvilliers et de Ferrieres » 
o N° 110020474 « Le parc departemental du Sausset » 
o N° 110001701 « Bois de Vincennes » 
o N° 110030015 « Massif de l'Aulnoye, parc de Sevran et la Fosse maussoin » 
o N° 110030018 « Bois de Saint-Martin et bois de Celie » 

 
4 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sont situées à proximité directe du site (1km). Ces 5 ZNIEFF en question 
sont présentées ci-dessous. 

ZNIEFF de type I n°110020467 « Plaine inondable de la " haute-île " » 

Bordé par la Marne et le canal de Chelles, ce site abrite un patrimoine naturel remarquable compte tenu de sa 
périphérie extrêmement urbanisée.  

Le site regroupe de nombreuses caractéristiques des prairies inondables fonctionnelles avec le cortège d'espèces 
associées, tant pour la flore que pour la faune. Plusieurs espèces protégées (Pâturin des marais, Cuscute d'Eu-
rope, Cardamine impatience) y sont régulièrement observées. 

La diversité des habitats (prairies inondables, prairies ouvertes, friches buissonnantes, berges végétalisées...) est 
attractive pour une avifaune riche et variée. Parmi cette dernière, le site accueille 7 espèces inscrites à l'annexe 
I de la dire -
Grièche écorcheur) et deux hivernent fréquemment sur le site (Hibou des marais, Busard Saint-Martin).  

ZNIEFF de type I n°110020457 « Boisements et pelouses de la maison blanche » 

pelouses favorables au développement de la flore et de la faune, notamment les insectes.  

Parmi ces derniers, le site héberge le Demi-deuil (Melanargia galathea). Ce papillon fréquente les prairies, les 
pelouses et d'autres lieux herbeux riches en graminées et en plantes mellifères. Ces milieux se raréfiant, le Demi-
deuil régresse dans un rayon de 20 à 25 km autour de la capitale mais également plus loin ponctuellement. L'es-
pèce est déterminante ZNIEFF en Île-de-France.  

La ZNIEFF accueille aussi le Crache-sang (Timarcha tenebricosa). Ce coléoptère vit sur les gaillets Gallium sp. dont 
l'adulte et la larve se nourrissent. Ses populations ont beaucoup régressé, probablement du fait de l'augmenta-
tion de l'usage des pesticides. Cette espèce est rare et déterminante ZNIEFF en Ile-de-France. 

Pour ce qui est de la flore, la Menthe pouliot (Mentha pulegium), rare et déterminante ZNIEFF, a été mentionnée 
en 2001 par Antoine Lombart. Elle n'a pas été observée depuis.  

L'Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia), protection nationale, est également recensé sur le site. Toutefois, 
son indigénat est douteux. 

Le ru et la mare forestière sont les principaux milieux humides de la zone. 

ZNIEFF de type I n°110001754 « Coteaux et plateau d'Avron » 

Une grande partie de cette ZNIEFF se localise sur d'anciennes carrières souterraines de Gypse, comblées depuis. 
Ce site a
espèces déterminantes. De par son substrat (argile, marne et calcaire) et son exposition (sud/sud-est), cette 
ZNIEFF accueille de nombreuses espèces thermophiles pour la plupart en forte régression en Île-de-France. La 
complexité et la juxtaposition des milieux augmentent la diversité faunistique et floristique. 
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Deux rapaces nichent régulièrement sur le site : le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) et l'Épervier d'Europe 
(Accipiter nisus). 

Deux espèces inscrites à l'annexe I de la directive « Oiseaux » ont été observées, en migration, au sein de cette 
ZNIEFF : la Bondrée apivore (Pernis apivorus) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). 

ZNIEFF de type I n° 110020168 « Côte de beauzet et carriere saint-pierre » 

Les pelouses calcaro-marneuses de la carrière Saint-Pierre à Gagny sont situées sur d'anciennes carrières de 
gypse. Les substrats (marnes supra-gypseuses) offrent des conditions écologiques précises permettant le déve-
loppement d'une flore et une faune spécifiques. 

Les coteaux de Bauzet sont constitués d'une pente exposée au sud, dont les sols sont constitués de marne et de 
gypse. La présence de friches, prairies et jachères est favorable à la présence de nombreux insectes et de plantes 
(la Falcaire). 

Le nord, sur la pente, est couvert de bois d'essences variées selon les sols, les convexités variables de la pente et 
la présence de zones détrempées (ruisseaux temporaires). 

ZNIEFF de type II n°110020197 « Vallée de la marne de Gournay-sur-Marne à Vaires-sur-Marne » 
L'intérêt de la zone porte sur les milieux humides et sur certains milieux boisés. La Marne et ses berges présentent 
un intérêt pour les poissons, les odonates, ainsi que pour les espèces végétales. Les plans d'eau de grande taille 
sont d'un grand intérêt ornithologique (9 espèces d'oiseaux protégés observées). Au niveau des boisements, on 
trouve de nombreux milieux dont les bois marécageux à Aulnes, des Chênaies-Charmaies et un habitat rare : le 
bois d'Aulnes et Frênes des forêts médio-européennes (habitat d'intérêt communautaire prioritaire). Compte 
tenu du nombre d'espèces rares ou protégées (36 espèces) dans un contexte urbain dense, le site en est d'autant 
plus riche et digne d'intérêt. 

c) Les Réserves Naturelles Régionale (RNR) 

Une réserve naturelle régio
giques rares ou caractéristiques, ainsi que de milieux naturels fonctionnels et représentatifs de la diversité bio-
logique en France. Les sites sont gérés par un organisme local en concertation avec les acteurs du territoire. Ils 

de réhabilitation écologique ou de gestion en fonction des objectifs de conservation. 

Classées par décret de la préfecture de la région, les réserves naturelles régionales conjuguent protection juri-
dique et gestion locale et concertée. Elles ont pour principal objectif 
la reconstitution du patrimoine naturel, en adéquation avec le plan de gestion de la réserve et en accord avec un 
comité consultatif. Celui- acteurs concernés 
par la réserve naturelle (administrations, propriétaires, élus locaux, associations locales). 

de la réserve. Ce dispositif est institué par le Préfet sur proposition ou avec l'accord des conseils municipaux 
intéressés1. À l'intérieur des périmètres de protection, des prescriptions peuvent soumettre à un régime parti-
culier ou interdire toute action susceptible d'altérer le caractère ou de porter atteinte à la réserve naturelle. 
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Figure 19. -ECOSCOP, 2019) 

Réserve Naturelle Régionale des Îles de Chelles 

 ses 5 hectares 

-pêcheur et la bergeronnette des ruisseaux. 

Les îles présentent toutes un profil assez similaire. On retrouve dans leur partie centrale des boisements alluviaux 
et, sur leurs berges, selon le degré de pente, un boisement arbustif plus ou moins important et une végétation 
hygrophile. La plupart des îles possèdent des liserés de friche 

 

Parmi les 178 espèces végétales recensées, huit sont remarquables par leur rareté dont deux sont protégées en 
Île-de- tiente et de la grande cuscute. 

Enfin, avec 17 espèces de poissons, la réserve naturelle héberge un peuplement piscicole diversifié. On peut 
notamment noter la présence du brochet, de la bouvière et de la lote de rivière. 

d) Les ENS 

À la disposition des départements, les ENS sont un outil de protection des espaces dont le caractère naturel est 
menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement. Ils ont pour objectifs de :

- Préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d'expansion des crues. 
- D'assurer la sauvegarde des habitats naturels. 
- D'aménager ces espaces pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu 

naturel. 
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On entend par ENS, en l'absence d'une définition réglementaire, un site présentant des qualités certaines, 
compte tenu de l'intérêt des biotopes présents, ou de ses caractéristiques paysagères ou esthétiques. Il peut 

s, 
 

Ces ENS sont délimités par un périmètre de protection à l'intérieur duquel s'imposent des règles d'urbanisme 
spécifiques. L'article L. 142-1 du Code de l'Urbanisme stipule que « afin de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels, le département est compétent 

 et d'ouverture au public des espaces 
naturels sensibles, boisés ou non ». Pour cela, le département dispose d'un droit de préemption par lequel il est 
prioritaire pour acquérir les parcelles mises en vente et en assurer la gestion et peut instituer une Taxe Départe-

peut classer des espaces boisés et édicter des mesures de protection des sites et des paysages. Ces mesures 
 

 
Figure 20. Espaces Naturels Sensibles à proximité du site (Conseil départemental de Seine-Saint-Denis) 

Le département de Seine-Saint- -
 : 

- Le Bois Saint-Martin ; 
- Le Parc du Sausset ; 
-  

e) Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) ont été instaurés par un décret de 1977 (art. R.411-15 à R.411-17 du 
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 justifier 
 

conservation des bio
 et des 

sites (CDNPS), ainsi que de la chambre départementale 

de vie. 

 
Figure 21. Arrêtés de Protection de Biotope présents à proximité du site (URBAN-ECOSCOP, 2019) 

 : 

-  ; 
- Bois de Bernouille ; 
- Bois de Saint-Martin ; 
- Etang de Beaubourg ; 
- Glacis du fort de Noisy-le-Sec ; 
- Îles de la Marne de la boucle de Saint-Maur ; 
-  

hibiens notamment. 
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f) Les zones humides 

Afin de faciliter la 
-de- -

de-France,  a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides 

au sol et critères relatifs à la végétation). 

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon la probabilité 
 

- Un bilan des études et une compilation des données pré-existantes ; 
-  

 

 

Classe 1 

 

Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée par des diagnostics de terrain 
 

Classe 2 

 

Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la méthode de délimitation dif-
 :  

- 
diagnostics de terrain (photo-interprétation)  

- 
 

Classe 3 

 

Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte probabilité de présence 
 

Classe 5 

 
Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides. 

Tableau  5. (DRIEE-IDF) 

une enveloppe de classe 3 est identifiée sur le parc 33 hectares.  

Les potentialités de présence de zones humides sont néanmoins qualifiées comme faibles. Les inventaires habi-
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Figure 22. -ECOSCOP, 2021) 

g) Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

-
espaces boisés les bois, forêts, parcs à conserver, à p

tion de boisements. » 

Le plan de zonage du PLU de Neuilly-sur- ssant Vert 

identifié mais de nombreux alignements et secteurs boisés sont classés en espaces verts protégés. Ces zones 
boisées seront conservées dans le projet. 
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Figure 23. Plan de zonage du PLU de Neuilly-sur-Marne 

h) Les Structure des végétations naturelles et semi-naturelles (CBNBP) 

Le Conservatoire botanique du Bassin parisien (CBNBP) établit la carte phyto sociologique des végétations natu-
relles et semi- -de-France1.  

le CBNBP, en raison notamment de la variabilité dans la localisation à proximité de grands ensembles naturels. 

                                                                 

1  : 
http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/biodiversite/cartographieVegetationsIDF.jsp  
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Figure 24  

Description des habitats visibles sur la carte ci-dessus : 

- Arrhenatherion elatioris : Prairies mésophiles de fauche 
- Aegopodion podagrariae : Ourlets vivaces mésophiles à mésohygrophiles 
- Alnion incanae : Aulnaie frênaie mésohygrophile 
- Arction lappae : Friches vivaces, rudérales, mésophiles à mésohygrophiles 
- Carpino betuli  Fagion sylvaticaae : Hêtraies  Chênaies mésophiles 
- Centaurio  Blackstonion perfoliatae : Gazon annuel mésohygrophile 
- Cynosurion cristati : Prairies pâturées mésophiles 
- Dauco carotae - Melilotion albi : Friches vivaces rudérales, mésoxérophiles 
- Fraxino excelsioris  Quercion roboris : Forêts mésohygrophyles neutro-acidiclines à calcicoles 
- Geo urbani  Alliarion petiolatae : Ourlets mésophiles, sciaphiles 
- Humulo lupuli  Sambucion nigrae : Fourrés mésohygrophiles, eutrophiles 
- Hydrocharition morsus-ranae : Herbiers immergés, vivaces 
- Mentho longifoliae  Juncion inflexi : Prairies mésohygrophiles, eutrophiles 
- Panico cruris galli  Setarion viridis : Végétation commensale, annuelle, mésohygrophile et eutrophile 
- Phragmition communis : Roselières 
- Potamion pectinati : Herbiers immergés des eaux stagnantes 
- Salici cinereae  Viburnion opuli  
- Sambuco racemosae - Salicion capreae : Fourrés mésophiles acidiphiles à acidiclines 
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Analyse des données existantes et de la bibliographie

La synthèse des données naturalistes existantes est réalisée à partir des données du CBNBP, des bases de don-
nées Cettia Île-de-France et de Faune Île-de-France. Le site étant à cheval sur Dugny, la Courneuve et le Bourget, 
les données des trois communes ont été analysées.

1. Flore
Le CBNBP recense les données flore sur la commune de Neuilly-sur-Marne. Cette liste fait état des espèces végé-

déterminantes pour la assez 
rare
listes rouges, de préférence régionales.

Statistiques
Nombre de données : 6305
Nombre de références : 412

Nombre d'espèces observées

dont
Protégées 
(PN, PR)

Liste Rouge rég.
(CR, EN et VU)

Déterminantes 
ZNIEFF

Uniquement après 2000 : 522 5 4 9
Uniquement avant 2000 : 32 8 9 7

Tableau  6. Synthèse des données flore de Neuilly-sur-Marne

19 espèces étaient considérées comme patrimoniales avant 2000. Après 2000, 11 espèces peuvent être considé-
rées comme patrimoniales sur la commune :

- Cardamine impatiens (Cardamine impatiens) : protection régionale ;
- Laîche à épis distants (Carex distans) : ZNIEFF ;
- Corynéphore blanchâtre (Corynephorus canescens) : ZNIEFF ;
- Crépide bisannuelle (Crepis biennis) : ZNIEFF ;
- Grande cuscute (Cuscuta europaea) : protection régionale, vulnérable (VU) sur la liste rouge, ZNIEFF ;
- Lotier maritime (Lotus maritimus) : ZNIEFF ;
- Menthe pouillot (Mentha pulegium) : ZNIEFF, en danger (EN) sur la liste rouge ;
- Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum) : en danger critique (CR) sur la liste rouge, ZNIEFF ;
- Pâturin des marais (Poa palustris) : en danger (EN) sur la liste rouge, protection régionale, ZNIEFF ;
- Sison amome (Sison amomum) : protection régionale ;
- Alisier de Fontainebleau : protection nationale, ZNIEFF.

2. Faune
Les données faune sur la commune étudiée, sont présentées ci-

elles sont protégées au niveau national ou régio-

au moins « assez rare menacées (VU, EN 
et CR) par les listes rouges, de préférence régionales.
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Statistiques
Nombre d'espèces observées

dont Protégées 
(PN, PR)

Liste Rouge rég.
(NT, CR, EN et VU)

Déterminantes 
ZNIEFF

Oiseaux : 178 152 42 44
Mammifères (dont chiroptères) : 27 12 3 9
Reptiles : 4 3 0 0
Amphibiens : 8 8 0 0
Odonates : 31 1 5 7
Lépidoptères : 79 2 2 7
Orthoptères : 31 2 1 8
Coléoptères : 17 1 0 1
Diptères : 39 NC NC NC
Ephemeroptère : 2 NC NC NC
Hyménoptères : 21 NC NC 0
Mantoidés : 1 1 NC 1
Mécoptères : 2 NC NC NC
Mégaloptère : NC NC NC
Strepsiptère : 1 NC NC NC
Hémiptères : 8 NC NC NC
Arachnides : 8 NC NC NC
Gastéropodes : 1 NC NC 0
Total : 458 182 53 77

Tableau  7. Synthèse des données faune de Neuilly-sur-Marne

Neuilly-sur-Marne est une commune sur laquelle les efforts de prospections sont assez élevés mais pas forcé-
ment bien répartis. En effet une grande partie des observations sont localisées sur le parc de la Haute-Île et ses 
alentours. Sur les 458 espèces animales recensées, on compte :

- ;
- 53 sont considérées comme quasi-menacées ou menacées par les listes rouges (Oiseaux, mammifères, 

odonates, lépidoptères et orthoptères) ;
- .

Méthodes développées

1.
ensemble des enjeux écologiques 

du secteur et de bien comprendre le fonctionnement écologique local. Nous avons ainsi délimité deux périmètres 
différents

Les inventaires ont été réalisés au sein du périmètre de la ZAC (phases 2, 3, 4 et 5). Le site présente la particularité 

ux éco-
logiques, mais aussi de mieux cerner les impacts du projet sur son environnement proche. 
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-à-vis des enjeux de continuités écologiques et de rela-
tions potentielles avec les réservoirs de biodiversité alentours (sites Natura 2000, ZNIEFF

 

 
Figure 25 écologiques (URBAN-ECOSCOP, 2021) 

2. Dates de prospections 
Les relevés de terrain couvrent trois saisons (printemps, été et automne) avec 9 passages réalisés : 

Jours Météo Températures Intervenants 
26 avril 2018 Nuageux 6.9/16.3°C Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP) 
25 juin 2018 Soleil 12.7/24.4°C Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP) 
26 juillet 2018 Soleil 19.8/35.5°C Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP) 
11 septembre 2018 Soleil 11.7/29.3°C Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP) 
12 septembre 2018 Soleil 12.7/27.8°C Jean-Pierre LAIR (LPO-IDF) 

14 décembre 2018 Très nuageux 
-2.3/2.3°C Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP), Jean-Pierre 

LAIR (LPO-IDF) 
19 septembre 2019 Soleil 15°c Benjamin FOUGÈRE (URBAN-ECOSCOP) 

6 janvier 2021 Clair et froid 7/8°c Marine LINGLART & Delphine LEMOINE  (URBAN-
ECOSCOP) 

31 mars 2021 Soleil 18°c 
Benjamin FOUGÈRE & Delphine LEMOINE (UR-

BAN-ECOSCOP) 

Tableau 9. Récapitulatif des passages de terrain 

L initiales ont été complétées 
bitats écologiques en septembre 2019 et le 6 janvier 2021, puis par des prospections chiroptères dans les bâti-
ments de la phase 2 en mars 2021. 
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3.  
Etant donné le contexte anthropisé mais laissé en dynamique libre depuis plusieurs années, ces périodes de 
prospection donnent une vision complète des enjeux écologiques. Au regard des milieux en place au sein du 
secteur prospecté (friche prairiale, parc boisé) qui sont décrits par la suite, les taxons suivants ont été retenus 
lors des inventaires : 

- Flore vasculaire 
- Oiseaux 
- Reptiles 
- Amphibiens 
- Lépidoptères 
- Orthoptères 
- Odonates 
- Mammifères (dont chiroptères) 

 
Néanmoins, toute espèce observée lors de nos relevés et ne figurant pas dans cette liste est intégrée au rapport.  

Taxa 
Oiseaux Mammifères Chiroptères2 Reptiles Amphibiens 

Techniques utilisées 
Chasse à vue, observa-
tions directes 

X X / X X 

Jumelles X / / / / 
Filet à insectes / / / / / 
Loupe à double grossisse-
ment 

/ / / / / 

Identification sonore Chants et cris / 
Enregistre-
ments 

/ Chants 

présence 
X X X / Pontes 

Prise de clichés X X / X X 

Recherche dans les mi-
lieux électifs 

Tous milieux Tous milieux 
Boisements, 
lisières fores-
tières et bâti 

Lisières fores-
tières, friches 
et gabions 

Zones hu-
mides 

Clés de détermination X X / X X 
 
Taxa 

Lépidoptères Orthoptères Odonates Coléoptères Flore  
Techniques utilisées 
Chasse à vue, observa-
tions directes 

X X X X X 

Jumelles / / X / / 
Filet à insectes X / X / / 
Loupe à double grossisse-
ment 

X X / X X 

Identification sonore / Stridulations / / / 

présence 
X / / X / 

Prise de clichés X X X X X 

                                                                 

2 Les inventaires chiroptères ont été réalisés par la LPO (Ligue de Protection pour les Oiseaux) Ile-de-France. Le 
compte-rendu des prospections chiroptères est présenté en annexe. 
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Taxa 
Lépidoptères Orthoptères Odonates Coléoptères Flore  

Techniques utilisées 

Recherche dans les mi-
lieux électifs 

Milieux ou-
verts essen-
tiellement et 
lisières fores-
tières 

Milieux ou-
verts et buis-
sonnants et 
lisières fores-
tières 

Milieux ou-
verts et li-
sières fores-
tières 

Tous milieux, 
recherche sur 
les inflores-
cences et 
dans le bois 
en décompo-
sition 

Tous milieux 

Clés de détermination X X X X X 

Tableau 8. Techniques de recherche et de détermination des différents taxa. 

 

Figure 26. Protocoles réalisés lors des inventaires (URBAN-ECOSCOP, 2021) 

4. Bio-évaluation 

graphiés et des espèces qui leur
les critères suivants :  

1. Le statut de protection, la rareté et la diversité des espèces animales (selon les listes de protection offi-
cielles) ; 

2. Le statut de protection, la rareté et la diversité des espèces végétales (selon les listes de protection 
officielles) ; 

3. Le rôle écologique exercé sur le milieu physique (maintien du sol, régulation hydrique...) et sur le fonc-
tionnement de la trame verte et bleue (SRCE Île-de-France) ; 

4. La  ; 
5.  
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(tableaux 8 et 9 -dessus :  

 Très faible Faible Moyen Fort Très fort 
Gradient correspondant 0 1 2 3 4 

Tableau 9.  

addition des gradients pris en compte : 

 Gradient 
Intérêt écologique faible 0 à 5 
Intérêt écologique moyen 6 à 10 
Intérêt écologique fort 11 à 15 
Intérêt écologique très fort 16 à 20 

Tableau 10.  

 

Ensemble des taxons : 

- cologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF) en Île-de-France (CSRPN ÎdF et DIREN ÎdF, 2002). 

 

Flore vasculaire : 

- -Saint-Denis (FILOCHE S., ARNAL G et MORET J. 
2006) ; 

- Catalogue de la flore vasculaire d'Île-de-France (rareté, protections, menaces et statuts) (FILOCHE et al., 
2014); 

- -de-France (AUVERT et al., 2011). 

Oiseaux :  

- Liste rouge nationale des oiseaux de France métropolitaine (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 
2016) 

- -de-France (ARB Idf, 2018). 
- Les Oiseaux nicheurs d'intérêt patrimonial en Ile-de-France (KOVACS et SIBLET, 1998). 
- -de-France (CORIF et LPO, 2017) 

Reptiles et amphibiens : 

- Atlas des Amphibiens et Reptiles de France (LESCURE et MASSARY (coord.), 2013). 
- Atlas des amphibiens et reptiles de la Seine-Saint-Denis (LESCURE, MASSARY et OGER, 2010) 
- -de-France  Observatoire francilien de la biodiversité (CETTIA) 
- -de-France  Observatoire francilien de la biodiversité (CETTIA) 
- Liste rouge nationale des reptiles et amphibiens (MNHN et SHF, 2015) 

Insectes : 

- Liste rouge régionale des -de-France (DEWULF L. & HOUARD X. 
(coord.), 2016). 

- -de-France  Observatoire francilien de la biodiversité 
(CETTIA) 

- -de-France (HOUARD X. & MERLET F. (coord.), 2014). 
- -de-France  Observatoire francilien de la biodiversité (CETTIA) 
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- Liste rouge -de-France (HOUARD X., GADOUM S. (coord), CARDINAL G. & MONSA-
VOIR A., 2018). 

- Atlas des sauterelles, grillons et criquets -de-France  Observatoire francilien de la biodiversité (CET-
TIA) 
 

Mammifères terrestres : 

- Connaissances sur les mammifères non volants en Région Île-de-France. Natureparif, Paris, 85p. (DE LA-
COSTE, N., BIRARD, J., ZUCCA, M. 2015).  

- -de-France (sauf chiroptères)  Observatoire francilien de la biodiversité (Cet-
tia) 

Chiroptères : 

- -de-France : 2012-2016 (Biotope, 2011) 
- -de-France (LOÏS G., JULIEN J.-F. & DEWULF L., 2017). 

 

5. 
compensation 

présentes sur le site est décrit dans le schéma ci-

adapté au contexte, puis par la définition de mesures de compensation pour les impacts résiduels. 

 
Figure 27.  
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Résultats écologiques

1. Habitats
-dessous en mettant en 

CB EUNIS Habitats ZNIEFF Habitat d'intérêt 
communautaire

Intérêt patri-
monial

Surface 
(ha)

34.11 E1.11 Pelouse sableuse rase Oui Code 6110 Fort 0,06

38.2 E2.2 Prairie mésophile de fauche Oui Code 6510 Fort 2,26

87.2 E5.1 Friche nitrophile - - Moyen 1,15

84.2 FA Haie mixte - - Moyen 0,53

85.11 X11 Parc boisé - - Moyen 12,56

87.1 E5.1 Friche mésophile - - Moyen 0,57

87.1 E7 Friche prairiale co-plantée - - Faible 0,99

84.1 G5.1 Alignement d'arbres - - Faible 0,98

85.2 I2.23 Ancien jardin - - Faible 6,31

84.3 G5.2 Boisement rudéral - - Faible 0,37

31.8 F3.1 Fourré mésophile - - Faible 0,22

87.1 G5 Friche arbustive - - Faible 0,24

87.2 E5.1 Friche rudérale - - Faible 1,43

85.31 I2.21 Jardin ornemental - - Faible 0,26

85.12 E2.64 Pelouse urbaine - - Faible 0,06

85.4 Surface imperméable - - Faible 8,75

85.4 Zone chantier - - Faible 6,27

Tableau 10

Les habitats en place sont tou
n de certains cas du parc 

récemment
pâturées par des moutons. Un habitat patrimonial, les pelouses sableuses rases, voit leurs surfaces régressées 
e absence de gestion. Leur intérêt botanique et faunistique diminue au fur

Les anciens jardins occupent des surfaces importantes sur le site tout comme des friches rudérales et nitrophiles 
qui sont, elles plus récentes et souvent issues de la déconstruction ou de chantiers.

Les autres habitats comme les haies, les boisements rudéraux, les fourrés mésophiles et les friches arbustives 
al. Certains habitats 
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Figure 28. Carte des habitats écologiques (URBAN-ECOSCOP, 2021) 
 

2. La flore 
espèces végétales. La commune de Neuilly-

sur-Marne compte actuellement 522 espèces. La richesse spécifique du site représente 34,3% de la flore com-

La diversité est donc jugée moyenne dans un contexte péri-urbain. 

ritoire et leur classe de rareté. 

Statut 

Classes de rareté 
Indigène (Ind.) Subspontané 

(Subsp.) 
Eurynaturalisé 

Nat. (E.) 
Sténonaturalisé 

Nat. (S.) 
Total 

Extrêmement commun 
(CCC) 83 - 4 - 87 

Très commun (CC) 38 - 2 - 40 

Commun (C) 22 - 4 - 26 

Assez commun (AC) 7 - 4 - 11 

Assez rare (AR) 4 - - 2 6 

Rare (R) 2 - - 2 4 

Très rare (RR) 1 - - - 1 

Extrêmement rare (RRR)  - - 2 2 

RRR ? 1 - - - 1 

Non évalué - 1 - - 1 

Total 158 1 14 6 179 

Tableau  11. Répartition des espèces végétales par classes de rareté suivant les stations 

Le tableau suivant présente la répartition des espèces végétales par classes de menace. 
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Degré de menace Nombre de Cot. UICN 
Vide 1 
Non applicable (NA) 21 
Données insuffisantes (DD) 2 
Préoccupation mineure 
(LC) 

154 

Quasi-menacé (NT) 1 
Total général 179 

Tableau  12. Répartition des espèces végétales par classes de menace 

Les espèces végétales indigènes peuvent être considérées comme patrimoniales par leur statut de rareté (au 
moins assez rare), leur niveau dans la liste rouge, leur protection nationale ou régionale et leur inscription sur la 
liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Île-de-France. 

 

Nom scienti-
fique 

Nom ver-
naculaire 

Stat. 
IDF Rar. IDF Cot. UICN Prot. IDF Dir. Hab. Dét. ZNIEFF Source 

Dianthus ar-
meria 

Oeillet 
velu Ind. AR LC 

- - - 
UE 

Fumaria ca-
preolata 

Fume-
terre 
grimpante 

Ind. RR LC 
- - - 

UE 

Herniaria gla-
bra 

Herniere 
glabre Ind. AR LC - - - Biotope 

Lathyrus hir-
sutus 

Gesse hé-
rissée Ind. R NT - - - UE 

Ornithogalum 
umbellatum 

Ornitho-
gale en 
ombelle 

Ind. RRR ? DD - - - UE 

Potentilla ar-
gentea 

Potentille 
argentée 

Ind. AR LC - - - ANCA 

Thymus pule-
gioides 

Thym faux 
Pouliot 

Ind. R LC - - - UE /Biotope 

Torilis nodosa Torilis 
noueuse Ind. AR LC - - - UE /Biotope 

Ind. : Espèce indigène. 
Rar. IDF : RR : Très rare ; R : Rare ; AR : Assez rare. 
Cot. UICN : liste rouge régionale de la flore : LC : Préoccupation mineure, NT : Quasi-menacé ; DD : Données insuffisantes 
ZNIEFF : Déterminant de ZNIEFF en région  
En orange : critères de patrimonialité 

Tableau  13  

. 
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3. La faune 

121 espèces animales sur le , dont : 

- 1 espèce de reptiles 
- 47 espèces de lépidoptères 
- 9  
- 16  
- 3 espèces de coléoptères 
- 4 espèces de mammifères terrestres 
- 6 espèces de chiroptères 
- 35  

Le tableau suivant récapitule  

Taxon / Statut 
Prot. IDF Prot. France 

Total 
Prot. Europe 

Art. 1* Art. 31 Art. 32 Art.2°  Dh.2 Dh.4 Do.1 

Lépidoptères 2 0 0 0 0 2 0 0 0 

Mammifères 0 0 0 2 0 2 0 0 0 

Chiroptères 0 0 0 6 0 6 0 6 0 

Odonates 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Oiseaux 0 24 4 0 0 28 0 0 0 

Orthoptères 2 0 0 0 0 2 0 0 0 

Coléoptères 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

Reptiles 0 0 0 0 1 1 0 1 0 

Total général 4 24 4 8 1 41 1 7 0 
*Arrêté du 22 juillet 1993 relatif à la liste des insectes protégés en région Ile-de-France complétant la liste 
nationale 

Art. 1. Protection des individus. 
 
¹ Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection. 

Art. 3. Protection des individus et de leurs habitats. 
Art. 4. Protection des individus. 

 
² Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces d'oiseaux 
sur le territoire national. 

 
 

° Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection 
        Art. 2. Protection des individus et de leurs habitats. 
 

ritoire et les modalités de leur protection 
Art. 2. Protection des individus et de leurs habitats. 
Art. 3. Protection des individus intégrale. 
Art. 4. Protection des individus (seulement contre mutilation et transport/détention/commerciali-
sation). 
Art. 5. Protection des individus (seulement contre mutilation et commercialisation). 

 
Dh.2. Directive "habitats" 

Annexe II. Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire et nécessitant la désignation de 
Zones Spéciales de Conservation. Leur habitat doit être protégé sur ces zones. 
 

Dh.4. Directive "habitats" 
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Annexe II. Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire et nécessitant une protection 
stricte sur l'ensemble du territoire européen. 

 
Do.1. Directive "Oiseaux". 

r survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

Tableau 14. Statuts de protection selon les taxons 

Un total de 41 espèces protégées, soit environ un tiers des espèces, a été recensé dans le périmètre de la ZAC. 
La très majorité de ces espèces sont des oiseaux (28). Le reste des taxons concernés sont des lépidoptères (2), 
orthoptères (2), mammifères non volants (2), des chiroptères (6) et un reptile (1). 

La liste des espèces protégées est présentée dans le tableau et la carte suivants. 


